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Licenciement pour fautre grave??

Par chline, le 08/01/2009 à 13:16

Bonjour, 
Mon beau-frère est arrivé au travail ce matin et sa patronne lui a signifié son licenciement
pour faute grave... Il n'a rien compris étant donné qu'il n'a pas connaissance de sa part d'une
faute grave qu'il aurait fait... Il a demandé qu'elle était sa faute et sa patronne n'a pas su quoi
lui répondre... Ne dois t'elle pas répondre à la question de mon beau-frère?? Ce n'est pas
obligatoire??? Peut-elle ne pas lui répondre??? 
Merci pour vos réponses
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